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L'ARMEE ALLEMANDE

AU POINT DE VUE STRATfiGIQUE

La loi mililaire votee par le Reichstag, ef publiöe le 25 mars
dernier, a augmente les effectifs cle diverses unites et a introduit

des groupements nouveaux dans certains corps cle Iroupes
et dans quelques corps d'armee. La Revue Militaire Suisse
a döjä signalö les modifications fondamentales apportees par
cette loi1, clont les effets n'acquerront leur entier developpement

qu'en 1903.
A la date du 1er avril cle cette annöe, on en a seulement

execute la premiere partie, ef on a simplement pourvu au
commandement cles nouveaux corps d'armöe et cles nouvelles
divisions, ainsi qu'ä Tinspection des troupes cle communication.

Les divisions de recente formation ne sont, ä l'heure
prösente, que des noyaux servant ä la Constitution des unites
definitives; c'est ainsi que la division deColmar, par exemple,
ne compte encore que huit bataillons cTinfanterie et de
chasseurs. La Baviere meme n'a pas commence sa röorganisation.
Dans les considerations qui suivent, on n'envisage les forces
militaires allemandes que dans le groupement et l'importance
qu'elles auront pris apres Taccomplissement definitif de' la
loi.

L'idee fondamentale qui a inspire la röorganisation recente
de Tarmee, est celle d'une liaison plus intime des trois armes
combattantes des le temps de paix, et pas seulement, comme
jusqu'ici, pendant la pöriode des manoeuvres ou sur pied de

guerre. On Ta realisee en incorporant toute Tartillerie cle

campagne aux divisions d'infanterie. En meme temps, on a

attribue ä chaeune des divisions des rayons distincts, en
evitant, autant que possible, de reunir dans les memes garnisons
des troupes appartenant ä des divisions ou ä des corps d'armöe

differents. II en est de meme des autorites militaires
placees ä la töte de ces corps cle troupe. Ainsi on ne verra

1 Voir entre autres Ia chronique allemande de janvier dernier, p. 49.
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plus, comme autrefois, Königsberg servir de siege ä un corps
d'armee ä deux divisions, ä trois brigades d'infanterie et ä

une brigade de cavalerie. toutes röunies avec leurs corps de

troupe mixtes.
Des le 1er avril, le 1er corps n'aura plus ä Königsberg qu'une

division cle deux brigades d'infanterie, plus une brigade de

cavalerie ; les deux autres divisions — il en a ötö forme une
troisieme — ont des circonscriptions distinctes. Situö ä

l'extreme frontiere et pres de la Baltique, 'Königsberg presentait
une position stratögique defavorable pour recevoir cles effectifs
importants, or ce 1er corps ayant affaire ä Tarmee russe, dont
la preparation ä la guerre est une des plus parfaites qu'on
connaisse, il importait de decentraliser les troupes de cette place.
A Tavenir, il sera forme clans ce corps trois points de concentration,

permettant ainsi une plus rapide mobilisation et une
meilleure couverture cle la frontiere.

La condition premiere ä remplir pour realiser Torganisation

future de Tarmöe etait celle d'une nouvelle formation cle

l'artillerie. II fallait, nous l'avons clit, placer ses unites sous
l'autorite des commandants cle division. Un premier pas avait
döjä ötö fait dans cette voie en 1889 en subordonnant les brigades
d'artillerie de campagne au commandement du Corps d'armee.
On a alors supprime l'inspecteur general et les Inspecteurs
d'artillerie et on avait seulement conserve un Inspecteur de

tir relevant directement du ministre de la guerre. On recon-
nut cependant plus tard la necessite, dans l'intöröt de Tartillerie,

de conförer ä cet oflicier le rang cle commandant de

corps d'armee. La Situation etait — eile est encore — tres
dölicate et les difficultes qu'il aurait ä vaincre clans l'accomplissement

de ses fonctions seront encore plus grandes que par le

passe, puisqu'il aura ä faire aujourd'hui non seulement ä 20

corps d'armöe, mais en meme temps ä 42 divisions. On ne
saurait cependant se passer de ce rouage, les questions de tir
etant d'une nature particuliere et exigeant forcement un spö-
cialiste de l'artillerie.

Les officiers d'artillerie dans leur ensemble voient cle tres
bon oeil leur incorporation definitive aux divisions et comptent
sur cle Tavancement aux grades superieurs d'officiers generaux.
Le revers de la mödaille est cependant que, pour le debut,
trois seulement cles 42 generaux cle division ont appartenu ä

Tartillerie et que les autres sont plus ou moins ötrangers aux
1899 22
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questions de Tarme. II se passera quatre ou cinq annees
jusqu'ä ce que les officiers superieurs de l'artillerie occupent,
dans une plus large part, les places de commandants de
division. D'ici lä, les brigadiers d'artillerie se trouveront
subordonnes aux commandants de division qui auront la
responsabilite de l'instruction de Tartillerie sans etre parfaitement

initiös au tir, circonstance peut-ötre desavantageuse pour
cette arme. On peut repondre, il est vrai, que les divisionnaires
se preoccuperont surtout de la tactique et les brigadiers
d'artillerie du tir, mais Ia tactique de l'artillerie c'est pröcisement
le tir, etsi le general de division ne cherche pas ä s'y initier et
n'y prend pas interet, il se produira certainement un arröt, ou
du moins un amoindrissement des progres qu'il faut attendre-
de Tartillerie et cle son matöriel perfectionne.

Nous avons vu plus haut les conditions nouvelles oü se

trouve place le 1er corps vis-ä-vis cle la Russie. Examinons
celle cles corps places ä la frontiere sud-ouest.

Le XIVe corps badois est groupe en trois secteurs occupes
chacun par une division. Le secteur Nord, sur la rive droite
du Rhin, est attribue ä la 28e division avec siege ä Karlsruhe,
oü se trouve ögalement le quartier general du corps. Ce

secteur s'etend au midi jusqu'ä Kehl.
Plus au Sud, les deux autres secteurs s'etendent sur les

cleux rives du Rhin. Les troupes du secteur du Centre sont
celles de la nouvelle 39me division, avec siege ä Golmar. Lorsque

la Constitution definitive de cette division sera effectuee,
eile comprendra une brigade de chasseurs, une brigade
d'infanterie, un rögiment de chasseurs ä cheval et seulement un>

regiment d'artillerie (en raison de son effectif refetivement
faible, sa dotation en artillerie est quelque peu röduite).

Le secteur Sud est oecupe par la 29™e division, avec centre

Fribourg en Brisgau. II presente sur la rive gauche du
Rhin une force defensive importante par la forte garnison de

Mulhouse, en face de la trouee des Vosges.
A l'ouest du XIVe corps, se rangent en Alsace les unites du-

XVe corps dont les forces atteignent presque l'effectif de trois
divisions; plus ä l'ouest encore, en Lorraine, le XVIe corps,
qui est extremement. concentre.

On voit que l'idöe maitresse qui a preside aux groupements
nouveaux est en somme une döcentralisation des unitös
strategiques. II n'en est pas de meme des Troupes de communi-
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cation et on s'apprete meme ä centraliser encore les nouvelles
troupes de telegraphe. Le 1er bataillon de telegraphes tiendra
garnison ä Berlin et comprendra la compagnie de Saxe et le
detachement cle Wurtemberg, le 2e bataillon sera ä Francfort-
sur-Ocler, le 3e ä Coblence.

Ces quelques donnöes permettront de se rendre compte des
intentions cle l'Etat-major allemand dans Torganisation future
des corps d'armee. Nous reviendrons sur ce sujet en automne
lorsque les formations nouvelles de l'artillerie seront accom-
plies et nous donnerons alors une esquisse de la repartition
generale des forces allemandes.

LE NOUVEAU FUSIL ALLEMAND

Notre chroniqueur allemand, dans sa lettre du mois de mars,
a signale l'apparition prochaine d'un nouveau fusil, en
Allemagne, arme de meme calibre que le fusil actuel, M. 1888, et
utilisant la möme munition, mais le perfectionnant ä maints
egards. Diverses revues, entre autres la Belgique militaire et
un Journal espagnol El Anunciador, öditö ä Gibraltar, ont
publie quelques informations sur l'arme nouvelle. Toutes ne
sont pas absolument exaetes. Voici ce que l'on peut dire avec
certitude.

La construetion d'un nouveau fusil M. 88/97 ou M. 88/98,
a ete provoquee par la necessite de remedier ä certains defauts
de l'arme actuelle.

L'ecole de tir d'infanterie ä Spandau avait recommande
l'adoption du manchon en töle d'aeier entourant le canon et
qui elevait, d'une part, garantir celui-ci contre toute dögradation

exterieure, d'autre part, permettre le maniement de
de l'arme lorsque le canon est surchauffe par le tir rapide.
On voulait aussi eviter le contact immediat du canon avec la
grenadiere (anneau du haut), contact clont l'influence sur les
vibrations de l'arme pendant le tir est nuisible.
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